
 

 
 

Défi textile dans les collèges : remise des prix 
18 juin 2021 

 
Du 15 au 26 mars 2021, 5 collèges implantés sur le territoire d’Orléans Métropole ont récolté plus de 3 tonnes de textiles. 
Cette collecte organisée par la Métropole dans le cadre du « défi textile spécial collèges » visait à sensibiliser les collégiens 
au don et au recyclage. Des prix leur seront remis ce vendredi 18 juin 2021. 
 
C’est ce vendredi 18 juin 2021 à 12h45, au collège Saint-Exupéry de Saint-Jean-de-Braye, que seront remis les prix du « défi 
textile spécial collège » organisée par Orléans métropole. Au total, 3 tonnes de textiles ont été récupérées par l’association 
le Tremplin qui avait la charge de la collecte et de la pesée, dans les collèges. Chaussures, vêtements : le fruit de cette collecte 
sera désormais réemployé et recyclé. Les 3 premiers collèges à avoir récolté le plus de poids de textile par élève se partageront 
une cagnotte de 1500 € (750€ pour le premier, 450€ pour le second et 300€ pour le troisième). La récompense acquise par les 
3 collèges gagnants sera reversée sous forme de don soit à une association caritative ou au foyer socio-éducatif désignés au 
moment de l’inscription au défi. Pour cette année, les lauréats sont :  
 
1er : Collège Saint-Exupéry, Saint-Jean-de-Braye (2,83 kg par participant) 
2ème : Collège Montjoie, Saran (1,32 kg par participant)  
3ème : Collège Jacques Prévert, Saint-Jean-le-Blanc (0,34 kg par participant). 
 
La remise des prix aura donc lieu ce vendredi 18 juin à 12h45  
 
Retrouvez en annexe le tableau complet des résultats. 
 

Le point sur la collecte de textiles à Orléans Métropole  
 
A fin 2020, on comptait 135 bornes textiles (vêtements, linge de maison, chaussures,…)collectées par 
Le Tremplin sur le territoire d’Orléans Métropole.  
 
Orléans Métropole a souhaité poursuivre son partenariat avec Le Tremplin, association d’insertion pro-
fessionnelle locale, sous forme d’une convention de 3 ans reconductible. L’accord de partenariat con-
cerne l’implantation, l’entretien, la collecte, le tri, le conditionnement et la valorisation des produits 
collectés sur le territoire communautaire. Une partie des textiles est revendue dans leur boutique soli-
daire à Orléans. 
 
A la fin de l’année 2020, le tri du textile a permis l’emploi direct de 24 personnes : 6 agents à la col-
lecte, 10 au tri, 8 à la revente (boutique solidaire) et 9 emplois en CDI dédiés à l’encadrement et au 
fonctionnement de la structure. 

 
Par ailleurs et afin de favoriser le recyclage des textiles, Orléans Métropole propose des prêts de bornes sur les vides greniers 
de ses communes ou encore dans le cadre du défi organisé chaque année auprès d’un public différent (dans les collèges pour 
cette édition 2021). En 2020, 12 entreprises ont participé au défi permettant de collecter près de 6,84 tonnes de textiles et de 
reverser 684€ à trois associations caritatives. 
 

En chiffres ?  
 

 762 tonnes collectées en 2020  

 135 bornes : 20 en déchetteries, 8 sur le domaine privé, 107 bornes sur le domaine public 



 

 
 

Annexe : L’ensemble des résultats du Défi Textiles dans les Collèges 

 
 


